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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif assureur des-
cendeur pour corde comprenant :

- une came montée rotative sur un flasque fixe pour
assurer un blocage de la corde lorsque ladite corde
est sous tension,

- un levier) ou poignée de commande articulé sur la
came pour provoquer un déblocage progressif de la
corde avec un effet démultiplié au début de la course
de déblocage du levier.

Etat de la technique

[0002] La figure 1 représente un dispositif d’assurance
autobloquant pour corde décrit en détail dans le docu-
ment EP 2301631. Il comprend une poulie en forme de
came 10 agencée pour provoquer un blocage de la corde
lorsque la corde est sous tension, et un levier 11 de com-
mande coopérant avec la came 10 afin de provoquer un
déblocage progressif de la corde suite à une action ma-
nuelle sur le levier 11 dans le sens de la flèche F. Le
levier 11 agit sur la came 10 respectivement avec un
effet démultiplié dans une partie initiale de sa course de
déblocage, et avec un effet d’entraînement direct dans
une partie finale de sa course. Le déplacement relatif de
la came 10 par rapport au déplacement du levier 11 est
plus faible dans la partie initiale de la course que dans
la partie finale, ce qui permet un réglage précis de l’effort
de freinage et de la vitesse de défilement de la corde
dans la partie initiale de la course du levier 11. La came
10 est articulée sur un axe 12 d’un flasque 13 fixe, et le
levier 11 de commande est articulé par un axe 14 sur la
came 10. Le levier 11 comporte un ergot d’appui 15 des-
tiné à venir en contact contre une butée 16 du flasque
13, ladite butée étant située entre les axes d’articulation
12, 14 respectifs de la came 10 et du levier 11 lorsque
ce dernier est tourné dans le sens du déblocage. A partir
de cette position, si l’utilisateur tire sur le levier 11 dans
le sens horaire de déblocage, la came 10 est sollicitée
dans le sens horaire avec un effort démultiplié. En dé-
pensant peu d’énergie, l’utilisateur peut exercer un effort
important sur la came 10 pour franchir l’effort nécessaire
à débloquer la corde, et ensuite ajuster finement la po-
sition de la came 10 pour moduler le serrage de la corde
et ainsi régler finement la vitesse de défilement de la
corde.
[0003] La figure 1 représente le descendeur dans une
position de dégagement, obtenue lorsque l’utilisateur
continue à tirer sur le levier 11 dans le sens horaire. L’er-
got 15 se désengage de la butée 16 et vient en appui sur
une paroi de la came 10. Le levier 11 se retrouve dans
une configuration sans démultiplication de l’entraîne-
ment, provoquant un déplacement direct et rapide de la
came 14 vers la position de fin de course de déblocage.

La came 10 ne bloque plus la corde aussi longtemps que
le levier 11 est maintenu dans cette position par l’utilisa-
teur. On remarque que l’ergot 15 du levier 11 reste en
appui sur la came 10 en établissant une liaison mécani-
que permanente entre la came 10 et le levier 11. Si l’uti-
lisateur est pris de panique lors d’une descente non con-
trôlée le long de la corde, il risque de s’agripper au levier
11 en le tirant fortement vers le bas. La corde est libre,
et l’utilisateur ne pourra pas s’arrêter au détriment de sa
sécurité.
[0004] La fonction antipanique est connue en soi sur
des descendeurs autofreinants classiques comme illus-
trés dans les documents EP 2777772 et EP 2018894,
mais pas sur un assureur descendeur avec démultipli-
cation pour le déblocage de la came.

Objet de l’invention

[0005] L’objet de l’invention consiste à réaliser un dis-
positif assureur descendeur sur corde, pouvant être fa-
cilement débloqué manuellement pour améliorer la flui-
dité de la descente le long de la corde, et bénéficiant
d’une fonction automatique de reblocage en cas de pa-
nique de l’utilisateur.
[0006] L’appareil selon l’invention est caractérisé en
ce que le levier de commande comporte des moyens de
transmission coopérant avec une rampe de guidage du
flasque pour interrompre la liaison mécanique avec la
came après dépassement d’une position intermédiaire
du levier, entraînant l’échappement de ladite rampe hors
de la zone de démultiplication, et que l’extrémité de la
rampe de guidage du flasque correspond à la position
anti-panique des moyens de transmission, permettant
un blocage automatique de la came dès que la zone de
démultiplication est dépassée.
[0007] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, les moyens de transmission comportent une
biellette d’entraînement articulée au levier, et pouvant
glisser le long de la rampe de guidage dans ladite zone
de démultiplication pour le déblocage de la came.
[0008] Selon un deuxième mode de réalisation, les
moyens de transmission sont dotés d’un axe d’entraîne-
ment solidaire du levier, et coopérant avec un cliquet
monté à pivotement sur un axe du flasque, ledit cliquet
étant poussé par l’axe d’entraînement contre la rampe
de guidage pendant la zone de démultiplication pour
amorcer l’entraînement de la came dans le sens du dé-
blocage. L’axe est configuré pour échapper au clique
dans la position intermédiaire anti-panique.
[0009] Préférentiellement, une sur-course du levier
dans le sens du déblocage au-delà de la position inter-
médiaire, rétablit la liaison mécanique avec la came, et
l’entraîne directement sans démultiplication.
[0010] Le réarmement de la fonction anti-panique s’ef-
fectue manuellement en ramenant le levier de comman-
de dans le sens opposé pour replacer les moyens de
transmission dans leur position d’origine du côté de la
rampe de guidage.
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Description sommaire des dessins

[0011] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
deux modes de réalisation de l’invention donnés à titre
d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en élévation d’un appareil
assureur descendeur à levier de déblocage selon
l’art antérieur ;

- la figure 2 montre une vue éclatée en perspective
d’un premier mode de réalisation de l’assureur des-
cendeur selon l’invention ;

- la figure 3 est une vue en coupe de l’assureur des-
cendeur du côté de la came, et après l’installation
de la corde ;

- les figures 4A et 4B sont des vues en perspective
du levier 11 commande équipé d’une biellette d’en-
traînement illustrée selon deux positions distinctes ;

- la figure 4C montre l’appareil en état de blocage par
suite de la tension de la corde, le levier occupant
une position repliée au voisinage du flasque ;

- les figures 5 et 6 représentent des vues partielles en
coupe du levier lors du déblocage progressif de la
came avec un effort démultiplié ;

- la figure 7 illustre l’échappement de la biellette avec
interruption de la liaison mécanique entre le levier
et la came, provoquant le reblocage automatique de
l’appareil ;

- la figure 8 représente une sur-course du levier de
déblocage pour rétablit la liaison mécanique avec la
came permettant à l’utilisateur de pouvoir débloquer
manuellement la came sans démultiplication ;

- les figures 9 à 12 montrent les phases successives
de réarmement manuel du levier pour réactiver la
fonction antipanique après l’échappement de la
biellette ;

- les figures 13 à 16 montrent des vues en coupe d’un
deuxième mode de réalisation de l’invention, lequel
est illustré au cours du cycle de déblocage démulti-
plié jusqu’à la position anti-panique ;

- les figures 17 à 19 montrent les différentes phases
de réarment manuel de la fonction anti-panique du
deuxième mode de réalisation.

Description détaillée de l’invention

[0012] En référence à la figure 2 illustrant une vue écla-
tée en perspective d’un premier assureur descendeur
D1 selon l’invention, on retrouve le flasque 13 fixe pour
le montage de la came 10 rotative, et le levier 11 de
commande en forme de poignée articulée sur la came
10 par l’axe 14. La came 10 et le levier 11 de commande
sont agencés de part et d’autre du flasque 13. L’ergot
d’appui 15 du dispositif de la figure 1 de l’art antérieur,
est remplacé par une biellette 20 d’entraînement, et la
butée 16 directe est supprimée et remplacée par une

rampe de guidage 21 prévue le long du chant du flasque
13. La biellette 20 est articulée au levier 11 au moyen
d’un axe 22, et est maintenue en position par un ressort
(non représenté). Le flasque 13 est doté d’un évidement
23 autorisant le passage de la biellette 20 lorsqu’elle se
déplace le long de la rampe 21 de guidage après action-
nement du levier 11 dans le sens du déblocage. L’évi-
dement 23 est délimité à sa partie supérieure par la ram-
pe de guidage 21. La came 10 comporte un premier ori-
fice 24 pour le passage de l’axe 12 fixé dans un trou 26
du flasque 13, et un deuxième orifice 25 pour le montage
de l’axe 14 d’articulation du levier 11 de commande. Un
deuxième flasque 27 est agencé à l’opposé du premier
flasque 13, et coopère avec une entretoise 28 pour main-
tenir la corde en place. Le deuxième flasque 27 peut être
fixe ou basculant. Pour le blocage de la corde, la came
10 presse la corde contre une surface de freinage 29,
laquelle est prévue sur un plot 30 inséré et fixé par une
vis 31 entre les deux flasques 13, 27. Les deux flasques
13, 27 sont pourvus de trous 33, 34 pour l’accrochage
d’un mousqueton d’attache (non représenté).
[0013] La figure 3 montre le descendeur du côté de la
came 10, après l’installation d’une corde 32. La came 10
est montée excentrée sur l’axe 12, et est conformée en
poulie autour de laquelle est enroulée une boucle de la
corde 32.
[0014] Les figures 4A et 4B représentent le levier 11
de commande équipé de la biellette 20 d’entraînement,
laquelle peut pivoter autour de son axe 22. Ce dernier
est enfilé dans un trou borgne du levier 11, au voisinage
de l’orifice 35 circulaire de passage de l’axe 14 du levier
11. Un ressort de torsion 36 (figure 2) est enfilé coaxia-
lement sur l’axe 14 à l’intérieur de l’orifice 35 pour solli-
citer la came 10 vers la position de déblocage.
[0015] Le fonctionnement du descendeur assureur se-
lon l’invention est illustré en référence aux figures 4C et
5-12 :

Lorsque la corde 32 est sous tension, soit par le poids
de l’utilisateur lors d’un usage en descendeur, soit
lors d’un usage en assureur par l’effet de traction
exercée par un premier de cordée à assrer, la came
10 est sollicitée en rotation autour de l’axe 12 vers
la position de blocage. La corde 32 est coincée par
la came 10 contre la surface de freinage 29, de ma-
nière à stopper tout mouvement de descente de l’uti-
lisateur. Le levier 11 de commande se retrouve replié
totalement vers la gauche, au voisinage du flasque
13 fixe (voir figure 4C).

[0016] Pour libérer cette position de blocage lorsque
la corde 32 est sous tension, l’utilisateur déplie le levier
11 en le faisant tourner dans le sens horaire. Sur la figure
5, la biellette 20 vient en appui sur la rampe 21 qui définit
la zone de démultiplication pour l’entraînement de la ca-
me 10 dans le sens du déblocage avec un effort démul-
tiplié. La rotation du levier 11 entraîne la rotation de la
came 10 dans un rapport prédéterminé, par exemple de
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1/3.
[0017] Sur la figure 6, le déplacement poursuivi du le-
vier 11 dans le sens de la flèche F, entraîne la biellette
20 qui va glisser le long de la rampe 21 de guidage. Aussi
lontemps que la biellette 20 reste sur la rampe 21, l’uti-
lisateur pourra régler le degré de conicement de la corde,
et contrôler la vitesse de descende dans le mode des-
cendeur.
[0018] Sur la figure 7, si la biellette 20 atteint et dépas-
se l’extrémité de la rampe 21, elle est prête à s’échapper
du flasque 13, de manière à interrompre la liaison mé-
canoque de transmission entre le levier 11 et la came
10. Cette dernière étant libérée, va être ramenée auto-
matiquement vers la position de blocage de la corde par
l’action de rappel du ressort de torsion 36. Ce cas peut
intervenir lorsque l’utilisateur tire trop fort sur le levier 11
dans le sens du déblocage. C’est la fonction anti-panique
qui rebloque automatiquement la corde 32, au-delà de
la zone de démultiplication après échappement de la biel-
lette 20 de la rampe 21.
[0019] Sur la figure 8, après une sur-course du levier
11 dans le sens de la flèche F, la biellette 20 arrive en
engagement contre une butée 37 de la came 10, ce qui
rétablit la liaison mécanique permettant à l’utilisateur de
pouvoir débloquer la came 10, et descendre sans démul-
tiplication, s’il ne sait pas réarmer le mécanisme, et réac-
tiver l’antipanique.
[0020] Les figures 9 à 12 représentent les différentes
phases de réarmement manuel pour réactiver la fonction
antipanique après l’échappement de la biellette 20.
Il suffit de ramener le levier 11 dans le sens anti-horaire
indiqué par la flèche R (figure 9), provoquant le pivote-
ment de la biellette 20 autour de son axe 22 lorsqu’elle
se trouve en appui sur le flasque 13 (figure 10).
Sur la figure 11, la biellette 20 s’escamote en franchissant
le nez 38 du flasque 13, et revient se placer dans la po-
sition d’origine à l’intérieur de la rampe 21 du flasque 13
grâce à un ressort spiral (voir figure 12).
[0021] Les figures 13 à 19 montrent un deuxième mode
de réalisation d’un assureur descendeur D2 selon l’in-
vention. Les plupart des pièces sont identiques avec les
mêmes numéros de repères, seule les moyens de mise
oeuvre de la fonction anti-panique sont différents par rap-
port à ceux du dispositif D1 précité.
[0022] La biellette 20 du dispositif D1 des figures 2-12
est remplacée par un axe d’entraînement 50 solidaire du
levier 11, ledit axe étant destiné à coopérer avec un cli-
quet 51 monté à pivotement sur un axe 52 du flasque
13. Le cliquet 51 est réalisé de préférence en acier inoxy-
dable, permettant un contact avec l’axe 50 avec une en-
durance élevée.
[0023] Au début de la course du levier 11 dans le sens
horaire (flèche F, figures 13 et 14), l’axe 50 pousse le
cliquet 51 en appui contre la rampe 21 du flasque 13 pour
amorcer l’entraînement de la came 10 dans le sens du
déblocage. L’axe 50 est avantageusement entouré par
un tube, par exemple en acier inoxydable, pour améliorer
le glissement de l’axe 50 sur le cliquet 51. La zone de

reprise d’efforts entre le cliquet 51 et la rampe 21 du
flasque 13 permet un déblocage démultiplié de la came
10 lorsque le descendeur D2 est sous charge.
[0024] Sur la figure 15, le déplacement poursuivi du
levier 11 selon la flèche F, positionne l’axe 50 à l’extré-
mité de droite du cliquet 51, prêt à s’échapper pour in-
terrompre la liaison mécanique entre le levier 11 et la
came 10. C’est la position anti-panique dans laquelle la
came 10 libérée bloque automatiquement la corde 32
suite à l’échappement de l’axe 50 (figure 16). Si l’utilisa-
teur poursuit la rotation du levier 11 dans le sens F, l’axe
50 vient en butée contre la came 10, et l’entraîne direc-
tement sans démultiplication. Cette opération permet de
donner du mou lorsqu’on veut descendre l’utilisateur en
moulinette, en l’absence de tension dans la corde.
[0025] Le réarmement de la fonction anti-panique s’ef-
fectue en ramenant le levier 11 dans le sens opposé pour
replacer l’axe 50 d’entraînement dans sa position d’ori-
gine grâce au cliquet 51 monté sur ressort. Il suffit pour
cela de ramener le levier 11 dans le sens anti-horaire de
la flèche R. Au début du réarmement, la réaction de l’axe
50 sur la face incurvée du cliquet 51 provoque son effa-
cement (figures 17 et 18). L’axe 50 d’entraînement du
levier 11 peut ainsi revenir à sa position d’origine (figure
19), avec l’anti-panique réarmé.

Revendications

1. Dispositif assureur descendeur (D1, D2) pour corde
comprenant :

- une came (10) montée rotative sur un flasque
(13) fixe, pour assurer un blocage de la corde
(32) lorsque ladite corde est sous tension,
- un levier (11) ou poignée de commande arti-
culé sur la came (10) pour provoquer un déblo-
cage progressif de la corde avec un effet démul-
tiplié au début de la course de déblocage du
levier (11),

caractérisé en ce que le levier (11) de commande
comporte des moyens de transmission coopérant
avec une rampe de guidage (21) du flasque (13) fixe
pour interrompre la liaison mécanique avec la came
(10) après dépassement d’une position intermédiai-
re du levier, entraînant l’échappement de ladite ram-
pe (21) hors de la zone de démultiplication, et que
l’extrémité de la rampe de guidage (21) du flasque
(13) correspond à la position anti-panique des
moyens de transmission, permettant un blocage
automatique de la came (10) dès que la zone de
démultiplication est dépassée.

2. Dispositif assureur descendeur (D1) selon la reven-
dication 1, caractérisé en
ce que les moyens de transmission comportent une
biellette (20) d’entraînement articulée au levier (11),
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et pouvant glisser le long de la rampe de guidage
dans ladite zone de démultiplication pour le déblo-
cage de la came (10).

3. Dispositif assureur descendeur (D2) selon la reven-
dication 1, caractérisé en
ce que les moyens de transmission sont dotés d’un
axe (50) d’entraînement solidaire du levier (11), et
coopérant avec un cliquet (51) monté à pivotement
sur un axe (52) du flasque (13), ledit cliquet (51) étant
poussé par l’axe (50) d’entraînement contre la rampe
de guidage (21) pendant la zone de démultiplication
pour amorcer l’entraînement de la came (10) dans
le sens du déblocage.

4. Dispositif assureur descendeur (D2) selon la reven-
dication 3, caractérisé en
ce que l’axe (50) est configuré pour échapper au
cliquet (51) dans la position intermédiaire anti-pani-
que.

5. Dispositif assureur descendeur selon l’une des re-
vendications précédentes,
caractérisé en ce qu’une sur-course du levier (11)
dans le sens du déblocage au-delà de la position
intermédiaire, rétablit la liaison mécanique et entraî-
ne directement la came (10) sans démultiplication.

6. Dispositif assureur descendeur selon la revendica-
tion 2, caractérisé en ce
que le réarmement de la fonction anti-panique s’ef-
fectue en ramenant le levier (11) dans le sens op-
posé pour replacer la bielette (20) d’entraînement
dans sa position d’origine du côté de la rampe de
guidage (21).

7. Dispositif assureur descendeur selon la revendica-
tion 3 ou 4, caractérisé en
ce que le réarmement de la fonction anti-panique
s’effectue en ramenant le levier (11) dans le sens
opposé pour replacer l’axe (50) d’entraînement dans
sa position d’origine grâce au cliquet (51) monté sur
ressort.

Patentansprüche

1. Gerät zum Sichern und Abseilen (D1, D2) über ein
Seil, das umfasst:

eine Kurvenscheibe (10), die drehbar an einen
festen Flansch (13) montiert ist,
um eine Blockierung des Seils (32) zu bewirken,
wenn auf das Seil Spannung ausgeübt wird,
einen Bedienungshebel (11) oder -griff, der an
die Kurvenscheibe (10) angelenkt ist, um die all-
mähliche Freigabe des Seils mit einer zu Beginn
des Freigabewegs des Hebels (11) verstärkten

Wirkung zu erreichen,
dadurch gekennzeichnet, dass der Bedie-
nungshebel (11) Übertragungsmittel aufweist,
die mit einer Führungsschräge (21) des festen
Flansches (13) zusammenwirken, um die me-
chanische Verbindung zwischen der Kurven-
scheibe (10) nach Überschreiten einer Zwi-
schenposition des Hebels zu unterbrechen, wo-
durch die Führungsschräge (21) aus der Ver-
stärkungszone entweicht, und dass das Ende
der Führungsschräge (21) des Flansches (13)
der Panikposition der Übertragungsmittel ent-
spricht, die eine automatische Blockierung der
Kurvenscheibe (10) erlaubt, sobald die Verstär-
kungszone passiert wurde.

2. Gerät zum Sichern und Abseilen (D1) nach An-
spruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass die Über-
tragungsmittel einen an den Hebel (11) angelenkten
Mitnahme-Schwingarm (20) umfassen, der zur Frei-
gabe der Kurvenscheibe (10) in der genannten Ver-
stärkungszone entlang der Führungsschräge gleiten
kann.

3. Gerät zum Sichern und Abseilen (D2) nach An-
spruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass die Über-
tragungsmittel mit einem Mitnahmebolzen (50) aus-
gestattet sind, der fest mit dem Hebel (11) verbunden
ist und mit einer Sperrraste (51) zusammenwirkt, die
schwenkbar an einen Bolzen (52) des Flansches
(13) montiert ist, wobei die Sperrraste (51) von dem
Mitnahmebolzen (50) entlang der Verstärkungszone
gegen die Führungsschräge (21) gedrückt wird, um
die Mitnahme der Kurvenscheibe (10) in Freigabe-
richtung einzuleiten.

4. Gerät zum Sichern und Abseilen (D2) nach An-
spruch 3, dadurch gekennzeichnet, dass der Bol-
zen (50) so ausgestaltet ist, dass er in der Zwischen-
Panikposition nicht von der Sperrraste (51) erfasst
wird.

5. Gerät zum Sichern und Abseilen nach einem der vor-
stehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass ein überlanger Weg des Hebels (11) in Frei-
gaberichtung über die Zwischenposition hinaus die
mechanische Verbindung wieder herstellt und die
Kurvenscheibe (10) direkt ohne Verstärkung mit-
nimmt.

6. Gerät zum Sichern und Abseilen nach Anspruch 2,
dadurch gekennzeichnet, dass das Zurücksetzen
der Panikfunktion durch Zurückführen des Hebels
(11) in die entgegengesetzte Richtung erfolgt, um
den Mitnahme-Schwingarm (20) wieder in seine Ur-
sprungsposition auf der Seite der Führungsschräge
(21) zurückzubringen.
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7. Gerät zum Sichern und Abseilen nach Anspruch 3
oder 4, dadurch gekennzeichnet, dass das Zu-
rücksetzen der Panikfunktion durch Zurückführen
des Hebels (11) in die entgegengesetzte Richtung
erfolgt, um den MitnahmeBolzen (50) mit Hilfe der
auf eine Feder montierten Sperrraste (51) wieder in
seine Ursprungsposition zurückzubringen.

Claims

1. A belay descender device (D1, D2) for a rope com-
prising:

- a cam (10) mounted rotating on a fixed flange
(13) to perform locking of the rope (32) when
said rope is under tension,
- an operating lever (11) or handle articulated
on the cam (10) to cause progressive unlocking
of the rope with a geared-down effect at the be-
ginning of the unlocking travel of the lever (11),

characterized in that the operating lever (11) com-
prises transmission means collaborating with a
guide ramp (21) of the fixed flange (13) to interrupt
the mechanical link with the cam (10) after an inter-
mediate position of the lever has been passed, re-
sulting in freeing from said ramp (21) outside the
gearing-down area, and that the end of the guide
ramp (21) of the flange (13) corresponds to the anti-
panic position of the transmission means enabling
automatic locking of the cam (10) as soon as the
gearing-down area has been passed.

2. The belay descender device (D1) according to claim
1, characterized in that
the transmission means comprise a drive rod (20)
articulated on the lever (11) and able to slide along
the guide ramp in said gearing-down area for unlock-
ing the cam (10).

3. The belay descender device (D2) according to claim
1, characterized in that
the transmission means are provided with a drive
pivot-pin (50) securedly attached to the lever (11)
and collaborating with a ratchet (51) pivotally mount-
ed on a pivot-pin (52) of the flange (13), said ratchet
(51) being pushed by the drive pivot-pin (50) against
the guide ramp (21) during the gearing-down area
to trigger driving of the cam (10) in the unlocking
direction.

4. The belay descender device (D2) according to claim
3, characterized in that
the pivot-pin (50) is configured to come free from the
ratchet (51) in the intermediate anti-panic position.

5. The belay descender device according to any one

of the foregoing claims,
characterized in that an overtravel of the lever (11)
in the unlocking direction beyond the intermediate
position re-establishes the mechanical link and
drives the cam (10) directly without gearing-down.

6. The belay descender device according to claim 2,
characterized in that the resetting of the anti-panic
function is performed by moving the lever (11) in the
opposite direction to place the drive rod (20) back in
its original position on the side of the guide ramp (21).

7. The belay descender device according to claim 3 or
4, characterized in that resetting of the anti-panic
function is performed by moving the lever (11) in the
opposite direction to place the drive pivot-pin (50)
back in its original position by means of the spring-
loaded ratchet (51).
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